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Le Cerc a engagé, depuis deux ans, un programme de travaux sur le thème du devenir des enfants de familles défavorisées.

Un premier colloque, en mars 2003, organisé avec la Caisse Nationale des Allocations familiales, le Ministère des Affaires sociales et le Commissariat Général au Plan, avait permis de mobiliser bon nombre d’informations nouvelles et d’analyses sur la situation des « enfants pauvres en France ». Ce colloque a grandement servi dans la préparation du rapport que le Cerc a publié en février sur « Les enfants pauvres en France », et qui a contribué à attirer l’attention des pouvoirs publics et de l’opinion sur ce sujet. 

Le colloque d’avril 2004 marque une étape supplémentaire d’une tâche qui doit être poursuivie et relayée. Il nous permet dès lors de dresser un bilan des acquis et des lacunes de la connaissance des phénomènes de pauvreté des enfants.

Mettre le projecteur sur les enfants n’est pas simplement trouver un angle parmi d’autres d’analyse de la pauvreté, ou plus généralement des situations défavorisées, susceptible d’accrocher l’attention du public. C’est fondamentalement s’interroger sur les facteurs de reproduction, d’une génération à l’autre, des inégalités sociales. Lutter contre la pauvreté des enfants et contre les conséquences néfastes qu’elle peut avoir sur leur développement, c’est travailler en vue d’une plus grande égalité des chances et d’une amélioration de la cohésion sociale dans le long terme ; cohésion sociale à plus court terme aussi, car quelle adhésion à une société peut-on attendre ou souhaiter de parents qui, non seulement ont du mal à s’en sortir, mais aussi craignent qu’il en soit de même pour leurs enfants ?

Se préoccuper de la pauvreté des enfants et de ses conséquences sur leur devenir nécessite d’améliorer la connaissance et l’analyse, d’en tirer des conséquences quant à la mobilisation des acteurs et la définition des politiques publiques, puis de s’efforcer d’en suivre régulièrement les effets.

Des progrès certains de l’observation ou de l’analyse ont eu lieu ces dernières années, il faut s’en réjouir, mais les lacunes n’en apparaissent que mieux : progrès dans la mesure de différents aspects de la pauvreté affectant les enfants ou plutôt les familles avec enfants, qu’il s’agisse de la pauvreté « monétaire », de la pauvreté des conditions de vie, notamment en matière de logement, ou de ses conséquences sur les résultats scolaires.

Mais force est de constater des lacunes dans quatre grandes directions : en matière d’indicateurs de diagnostic et de suivi des politiques, intégrant le point de vue des enfants, en matière d’observation longitudinale et d’analyse dynamique, en matière d’observation et d’analyse locale, enfin en matière d’analyse des processus par lesquels des conditions de vie défavorisées ont un impact sur le devenir des enfants.

La constitution d’une batterie d’informations spécifiques aux enfants

La plupart des enquêtes nationales utilisées pour établir le diagnostic de la situation des enfants pauvres donnent le point de vue des adultes interrogés sur leur situation, dont on déduit la situation des enfants vivant dans le ménage. C’est le cas, par exemple, des enquêtes permanentes sur les conditions de vie, réalisées par l’Insee et largement utilisées lors du premier colloque sur les enfants pauvres, qui donnent le point de vue des parents par rapport à un certain nombre de manques. Ce ne sont pas obligatoirement les mêmes manques qui pénalisent le plus les enfants. De plus, la répartition des ressources au sein de la famille peut compenser ou au contraire aggraver les manques subis par les enfants. Les conditions de vie (logement, alimentation, santé, accès à la culture, aux vacances …) ont une importance capitale en matière de devenir. C’est pourquoi il est important de bien les appréhender du point de vue de l’enfant.

Par ailleurs, il serait important d’avoir aussi des indicateurs sur l’environnement des enfants, du type de ceux qu’on peut trouver dans certaines enquêtes britanniques ou américaines, par exemple sur les caractéristiques de l’école qu’ils fréquentent (taux d’échec scolaire, nombre d’enfants par classe …) ou les équipements du quartier destinés aux enfants.

L’observation longitudinale
La France est peu dotée de dispositifs d’observation longitudinale, c’est-à-dire de suivi de longue durée des populations. 

Il existait, jusqu’à récemment, deux enquêtes générales qui permettaient de suivre les individus, quelle que soit leur situation d’emploi et de revenu, à court ou moyen terme. 

Premièrement, le Panel européen de ménages était la seule source permettant d’évaluer, avec certes beaucoup d’imprécision encore, les phénomènes de persistance de la pauvreté. Or on imagine bien, et ceci est confirmé par les études étrangères, que la pauvreté persistante est particulièrement dommageable pour le devenir des enfants. Ce Panel est actuellement interrompu et il doit être renouvelé. 

Deuxièmement, jusqu’en 2002, l’enquête Emploi permettait de reconstituer les trajectoires d’emploi des individus à court terme (trois ans). Ceci n’est plus possible aujourd’hui avec le nouveau dispositif d’enquête en continu. 

Quant aux sources portant spécifiquement sur les populations défavorisées, tels que les fichiers administratifs des allocataires de minima sociaux et le panel qui en a récemment été tiré, elles ne permettent guère d’analyse des trajectoires de leurs « ayant-droits », dont leurs enfants, ni de connaître les trajectoires lors d’une sortie des dispositifs.

Même si elles existaient encore, ces enquêtes (Panel européen et enquête Emploi) seraient peu adaptées à l’étude des devenirs des enfants pour deux raisons. Premièrement, cette étude nécessite le suivi de cohortes sur très longue période. Ce type d’instrument est développé dans nombre de pays anglo-saxons mais aussi d’Europe continentale. Il nous fait durement défaut en France. Il faut espérer que les réflexions en cours dans les grands instituts que sont l’Insee, l’Ined, l’Inserm et la Drees pourront déboucher sur la mise en place d’un panel suivant les individus sur un grand nombre d’années, sinon toute leur vie, même si, par définition, les débouchés de ces opérations sont lointains. Deuxièmement, ces enquêtes n’abordent la situation des enfants que de manière indirecte.

Pourtant, l’Education nationale dispose justement de panels d’élèves, permettant d’analyser les parcours scolaires en fonction des situations familiales et de l’environnement culturel des élèves (voir sur ce point la communication d’Alice Davaillon et Emmanuelle Nauze-Fichet). Toutefois, les conditions socio-économiques des familles des élèves (et leur évolution) sont relativement mal cernées. Il serait intéressant d’enrichir cet instrument, non pas en alourdissant la charge de collecte par les établissements scolaires, mais sans doute par rapprochement avec d’autres sources de données (revenus fiscaux ou fichiers des caisses d’allocations familiales notamment). En outre, ces panels d’élèves sont déconnectés des panels d’entrants dans la vie active, dont l’enquête Génération 98 constitue la dernière mouture, qui suivent des individus à partir de leur sortie du système scolaire (voir également la communication d’Alberto Lopez et Gwenaëlle Thomas). Il n’est donc pas possible de mettre en perspective la manière dont s’opère le passage du système éducatif au marché du travail avec la trajectoire scolaire de l’individu. 

L’analyse dynamique des facteurs de la pauvreté des enfants

Le Cerc, dans son rapport, a cherché à analyser les facteurs conduisant à un sur-risque de pauvreté des enfants (des familles avec enfants). 

Il a souligné, d’une part, la difficulté de concilier, en France notamment, dans les familles à bas revenus, les contraintes de garde et d’éducation des enfants et d’occupation d’un emploi. Que le retrait du marché du travail par les mères de très jeunes enfants ou d’enfants en début de scolarité, soit ainsi « contraint » ou même qu’il soit « choisi », quelles conséquences en résulte-t-il sur le retour à l’emploi, lorsque, l’enfant ayant grandi, ses contraintes sont moindres ? Le maintien d’un risque élevé de pauvreté dû à la très forte proportion de non-emploi dans les familles monoparentales, même lorsque le plus jeune enfant a dépassé dix ans, illustre certainement les conséquences durables du retrait antérieur de l’emploi. 

Par ailleurs, s’il faut souligner le rôle, important mais qui pourrait être renforcé, des transferts associés à la politique familiale dans la réduction du taux de pauvreté des enfants (cf. les communications présentées au colloque de mars 2003, le rapport du Cerc ou celui de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale), force est de constater qu’il ne s’agit que d’estimations comptables et statiques. La connaissance des interactions dynamiques entre politique familiale, activité et emploi doit être renforcée. Comment alors pouvoir mieux orienter de manière générale les politiques publiques, par exemple l’importance relative à donner aux prestations simplement monétaires ou au développement de structures permettant une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie familiale en tenant compte de ces aspects dynamiques ? Comment aussi configurer des dispositifs spécifiques comme l’allocation de parent isolé ou l’allocation parentale d’éducation (désormais intégrée dans la PAJE) ? Ici également apparaissent nettement les conséquences dommageables pour la définition des politiques publiques de l’insuffisance des dispositifs d’observation longitudinale.

La dimension locale de l’observation et de l’analyse

Plusieurs motifs justifieraient qu’un effort important soit fait pour tenir compte des dimensions territoriales et locales de la pauvreté des enfants. Les plus importants concernent la question des devenirs.

La concentration spatiale du logement social a comme conséquence une concentration spatiale des enfants pauvres (cf. par exemple la communication de Cyril Rizk au colloque de mars 2003). L’absence de mixité sociale a, entre autres effets, des conséquences négatives sur les résultats et les carrières scolaires, comme l’illustre la communication dans le présent colloque de Dominique Goux et Eric Maurin. Elle entraîne, dans et hors de l’école, des formes particulières de socialisation et de représentation de l’avenir (voir notamment les communications de Mathias Millet et de Sylvain Broccolichi et al.) : comment construire une image positive du monde du travail lorsque le taux de chômage des adultes du quartier atteint des niveaux vertigineux ? Il serait donc utile de poursuivre et d’approfondir les analyses qui rendraient compte des effets des caractéristiques individuelles des familles pauvres et de leurs enfants, en relation avec le degré de concentration des difficultés socio-économiques dans leur environnement immédiat (l’école, le quartier …)

Par ailleurs, c’est à l’évidence au niveau local que se jouent surtout les politiques de prévention de la pauvreté et de lutte contre ses conséquences sur le devenir des enfants. 

La décentralisation au niveau des départements et des communes des politiques d’aide sociale même définies au niveau national (aide sociale à l’enfance, protection maternelle et infantile, RMI, etc.) ainsi que les dispositifs définis directement par les acteurs locaux (aides sociales des communes ou action sociale des CAF, crèches et garderies, etc.), conduisent à une grande diversité des situations comme des modalités d’intervention.

Il en résulte une certaine méconnaissance au niveau national, par exemple pour ce qui concerne les enfants concernés par les dispositifs d’aide sociale à l’enfance (cf. la communication d’Annie Mesrine) ; et il est probable, dans l’état actuel, que ceci n’est pas compensé par une meilleure capacité d’observation et d’analyse mutualisée au niveau local. Ceci est un obstacle sérieux, non seulement à l’évaluation des politiques publiques, mais aussi à la coordination des différents acteurs sur la base de diagnostics partagés et d’élaboration d’objectifs communs.

Au-delà de cette amélioration de l’information, il n’est en effet pas certain que la coordination des différents acteurs locaux confrontés à la pauvreté des enfants soit suffisante et le rattachement des uns et des autres à des niveaux de responsabilité différents ne doit pas faciliter les choses. Deux exemples peuvent être donnés dans des domaines évoqués dans ce colloque. En matière de santé tout d’abord, où la continuité du suivi des enfants est mal assurée entre la protection maternelle et infantile qui relève du département et la médecine scolaire, relevant de l’éducation nationale ; il en est de même en matière d’enfance en danger où peuvent intervenir directement les services départementaux d’aide sociale à l’enfance et la protection judiciaire de la jeunesse relevant du ministère de la justice, même si certaines actions décidées par le juge se déroulent dans le cadre d’institutions rattachées au département (voir en particulier la communication de François Touret de Coucy et Robert Bidart et le débat qui a suivi).

Il y aurait un intérêt certain à ce qu’un dispositif coordonné d’observation et d’analyse, se déclinant aussi bien au niveau national qu’aux différents niveaux territoriaux, soit développé : ce dispositif pourrait être utilisé par les acteurs locaux  à la fois à des fins d’élaboration de diagnostic et d’objectifs, puis de suivi de leur action ; il importe de proposer  des modalités suffisamment  homogènes pour assurer une évaluation nationale. On peut citer en exemple les indicateurs de suivi du programme britannique « Opportunity for all » qui se déclinent jusqu’au niveau territorial le plus fin et dont une partie est centrée sur les enfants (cf. rapport du Cerc sur les enfants pauvres, p. 139 et le site http://www.dss.gov.uk/ofa/indicators/index.asp ). Le Plan national d’action pour l’inclusion sociale (PNAI) français, seul programme français qui puisse être comparé à ce dernier, ne comporte que très peu d’indicateurs concernant les enfants.

Ces indicateurs devraient aussi permettre de connaître les disparités territoriales en matière d’équipements collectifs et de moyens mis en œuvre pour la lutte contre la pauvreté des enfants, et plus généralement pour la promotion de l’égalité des chances. L’analyse détaillée des caractéristiques des populations et de leur évolution concernant un certain nombre de résultats doit notamment servir à définir et mettre en place des moyens et des politiques plus efficaces.

Au-delà de l’établissement d’indicateurs déclinables à tous les niveaux territoriaux, un dispositif de collecte et de diffusion des « bonnes pratiques », à la fois en matière d’action coordonnée des différents acteurs et de modalités originales de soutien à la réussite des enfants de familles défavorisées, serait un moyen supplémentaire d’alimenter la conception et le pilotage, à tous les niveaux, des politiques publiques.

La connaissance des processus par lesquels la pauvreté a un impact sur le devenir des enfants

Il convient également de souligner qu’il serait nécessaire d’étudier, pour la définition des politiques publiques ou leur mise en œuvre, autant les facteurs de résilience que les processus conduisant à la reproduction des situations défavorisées. La table ronde sur les facteurs de réussite scolaire des enfants de familles défavorisées fournit quelques clefs de compréhension. Dans le domaine scolaire, la connaissance paraît relativement avancée. Bien sûr, des progrès pourraient encore être réalisés, notamment par le développement de travaux interdisciplinaires qui approfondiraient la question de la transmission des savoirs et de leurs conditions d’appropriation en fonction des contextes sociaux (voir aussi la communication de Martine Kherroubi). 

En ce qui concerne la petite enfance, le tableau est plus sombre. La contribution de Chantal Zaouche met bien en évidence l’ampleur des progrès à réaliser en psychologie du développement, et en ce qui concerne l’impact des conditions de vie défavorisées, en particulier sur le développement du jeune enfant. Sa contribution est d’ailleurs confortée, à partir d’un point de vue tout à fait différent, par les conclusions de Miles Corak. 

L’adolescence constitue également un âge sur lequel les travaux existants gagneraient à s’enrichir de collaborations pluridisciplinaires, avec des psychologues et des sociologues mais aussi des statisticiens mettant en place des dispositifs d’observation longitudinaux, en particulier sur les facteurs de résilience. 

Par ailleurs, il serait utile que les travaux des sociologues de terrain ou des spécialistes de sciences de l’éducation puissent enrichir les questionnements des enquêtes statistiques. Plus généralement, il serait probablement bénéfique que les sociologues s’investissent davantage dans la conception et l’exploitation d’enquêtes statistiques.

Aujourd’hui, y compris dans des pays où existent des enquêtes longitudinales auxquelles collaborent économistes, sociologues et psychologues, le débat sur les processus par lesquels la pauvreté a un impact sur le devenir des enfants et finalement se reproduit, plus ou moins, de génération en génération, n’est toujours pas épuisé. Manque de ressources économiques pour investir dans l’enfant, sa santé, son éducation, son environnement ? Impact du stress parental provoqué par la pauvreté ? Effet de ressources non économiques comme le niveau d’éducation des parents ou leur état de santé ? Ces théories sont plus ou moins dominantes selon le champ disciplinaire. Des collaborations doivent certainement s’établir. C’est déjà le cas en partie. Il convient ensuite de tirer les leçons de ces travaux pour l’établissement des prochains panels et le lancement de nouveaux travaux susceptibles de combler les lacunes de la connaissance actuelle.
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